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Le rôle des médias en temps de crise

Amendement1 n° 9
M. Andrey EPISHIN, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
Mme Irina RUKAVISHNIKOVA, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
M. Aleksandr BASHKIN, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
M. Sergey KISLYAK, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
Mme Svetlana ZHUROVA, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
Mme Maria BUTINA, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
Mme Olga KAZAKOVA, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique

Dans le projet de résolution, paragraphe 13.6, à la fin, insérer les mots suivants:

«, tout en garantissant le droit à la liberté d’expression».

Note explicative

Il importe que les médias ne s’approprient pas le droit de censurer les publications des utilisateurs des 
réseaux sociaux.
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